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Un mineur a été euthana-
sié en Belgique ces der-
niers jours, a révélé, sa-

medi 17septembre, le quotidien
néerlandophone Het Nieuwsblad.
Un médecin, qui a interrompu la
vie de cette personne - apparem-
ment un jeune Flamand d'une
quinzaine d'années, en phase ter-
minale et dont l'identité n'a pas
été révélée -, a déposé la semaine
dernière un dossier auprès de la
Commission fédérale de contrôle
et d'évaluation, qui vérifie si une
euthanasie est conform.e aux cri-
tères d'une loi adoptée en 2002 et
étendue aux mineurs en 2014 On
estime que quelque 10000 per-
sonnes ont eu recours à cette loi,
mais c'est la première fois qu'un
mineur est concerné.

Lesmédecins sont tenus de dé-
poser des documents auprès de la
commission pour chaque inter-
ruption de vie à laquelle ils procè-
dent. Selon son président, Wim
Distelmans, cancérologue et pro-
fesseur à l'université flamande de
Bruxelles, l'euthanasie d'un mi-
neur est uniquement réservée
aux cas désespérés. Lefait qu'il ait
fallu attendre deux ans et demi
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pour qu'un premier cas soit rap-
porté en est la preuve, a souligné
le médecin. Jacqueline Herre-
mans, membre de la commission,
a indiqué que le dossier If pourrait
inciterdes médecins et des jeunes à
parler plus librement>l d'un sujet
douloureux maÎs qui concerne
une réalité bien connue.

En2014,à l'issue d'un vote parle-
mentaire acquis à une large majo-
rité, laBelgiqueest devenue lepre-
mier pays au monde autorisant
des jeunes à choisir l'euthanasie
- sans seuil d'âge, contrairement
aux Pays-Basqui ont fixé un mini-
mum de uans. Lesdéputés belges
ont seulement imposé que l'en-
fant ou l'adolescent soit en «capa-
cité de discernement JJ, une notion
longuement débattue à l'époque.

Letexte énonce que le jeune ma-
lade doit se trouver dans une «si-
tuation médicale sans issue, en-
traînant le décès à brève
échéance >1. Etla loi oblige à cons-
tater que sa souffrance, « cons-
tante et insupportable >l, ne peut
être apaisée. L'équipe médicale,
assistée d'un psychiatre ou d'un
psychologue indépendant, doit
condure que l'enfant a bien com-
pris le sens de la mort. Et le con-
sentement des parents, ou du tu-
teur, est obligatoire. «fl ne s'agit
pas de tuer une jeune personne
mais de la libérer de ses soulfran-
ceu, affirmaient les auteurs.

«Le pas de trop»
Les milieux catholiques ont
tenté d'entraver l'adoption du
texte mais la conférence des évê-
ques avait attendu la fin du vote
pour diffuser un communiqué
évoquant un If pas de trop)) et « la
transgression de l'interdit de
tuer)).

Des élus démocrates-chrétiens
avaient relayé ces propos, esti-
mant qu'on indiquait à des en-
fants malades que leur vie n'avait
plus de valeur.LeCD&V(néerlan-
dophone) et le CDH (franco-
phone) avaient ainsi refusé de vo-
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ter la proposition, mais quatre
autres partis de la coalition fédé-
rale dirigée, à l'époque, par le so-
cialiste wallon Elia Di Rupo
l'avaient soutenue, comme les
écologîstes et les nationalistes de
IJ\Iliance néoflamande (NVA),
dans l'opposition.

Desmédecins ont toutefois jugé
ce texte inutile. L'un d'eux, le doc-
teur Eric Sariban, un pédiatre et
cancérologue réputé, avait publié
un texte déplorant le manque
d'intérêt pour les nouveaux trai-
tements contre la douleur et les
soins palliatifs. «Cette loi permet à
des gens de se poser en défenseurs
de la veuve et de l'orphelin en utili-
sant des prétextes fallacieux)),
écrivait le médecin. «Elle est im-
portante car totalement obso-
lète JI, ironisait-il

D'autres experts jugeaient, en
revanche, que ce texte ne faisait
finalement que flXerun cadre lé-
gal pour une pratique existant
déjà dans de nombreuses institu-
tions, même catholiques, où des
médecins décidaient, à la de-
mande des parents, de mettre fm
à la souffrance d'enfants ou de
jeunes gens se sachant condam-
nés .•
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